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Décompte des effectifs au 1er janvier 2018 :
les changements sur le code de la sécurité
sociale
Troisième article consacré aux modifications que le décret du 8 mai 2017, publié au JO du 10 mai,
apporte, nous abordons aujourd’hui en détail les changements annoncés sur le code ...
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Troisième article consacré aux modifications que le décret du 8 mai 2017, publié au JO du 10 mai, apporte, nous abordons
aujourd’hui en détail les changements annoncés sur le code de la sécurité sociale. 

Détermination du taux contribution FNAL

Sont abrogés au 1er janvier 2018, les articles R 834-1-1 et D 241-26 du code de la sécurité sociale. 

Article R834-1-1

Créé par Décret n°2009-775 du 23 juin 2009 - art. 2

Abrogé par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1

Pour l'application des dispositions prévues à l'article L. 834-1, l'effectif de l'entreprise calculé au 31 décembre, tous
établissements confondus, est égal à la moyenne des effectifs déterminés chaque mois de l'année civile. 
Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d'un contrat de travail le
dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément aux dispositions des articles L.
1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54 du code du travail. 
Pour une entreprise créée en cours d'année, l'effectif est apprécié à la date de sa création. Au titre de l'année
suivante, l'effectif de cette entreprise est apprécié dans les conditions définies aux deux alinéas précédents, en
fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d'existence de la première année. 
Pour la détermination de la moyenne mentionnée aux premier et troisième alinéas, les mois au cours desquels
aucun salarié n'est employé ne sont pas pris en compte.

Article D241-26

Modifié par DÉCRET n°2014-1688 du 29 décembre 2014 - art. 6

Abrogé par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1
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Pour l'application de l'article D. 241-24, l'effectif de l'entreprise est apprécié au 31 décembre, tous établissements
confondus, en fonction de la moyenne, au cours de l'année civile, des effectifs déterminés chaque mois
conformément aux dispositions des articles L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54 du code du travail.

Cet effectif détermine, selon le cas, le montant de la déduction forfaitaire visée à l'article D. 241-24 applicable au
titre des gains et rémunérations versés à compter du 1er janvier de l'année suivante et pour la durée de celle-ci.

Pour une entreprise créée en cours d'année, l'effectif est apprécié à la date de sa création. Au titre de l'année
suivante, l'effectif de cette entreprise est apprécié dans les conditions définies aux deux alinéas précédents, en
fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d'existence de la première année.

Pour la détermination de la moyenne mentionnée aux premier et troisième alinéas, les mois au cours desquels
aucun salarié n'est employé ne sont pas pris en compte.

Contribution versement de transport

Version en vigueur avant le décret

Article D2333-91

Modifié par Décret n°2009-776 du 23 juin 2009 - art. 1

Pour l'application des dispositions prévues à l'article L. 2333-64, l'effectif des salariés, calculé au 31 décembre, est
égal à la moyenne des effectifs déterminés chaque mois de l'année civile.

Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés dont le lieu de travail est situé dans le
périmètre de l'une des zones mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 2333-64 et qui sont titulaires d'un contrat de
travail le dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément aux dispositions des articles L.
1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54 du code du travail.

Pour un établissement créé en cours d'année, ou une implantation d'activité ne donnant pas lieu à création
d'établissement, l'effectif est apprécié à la date de la création ou de l'implantation. Au titre de l'année suivante,
l'effectif est apprécié dans les conditions définies aux deux alinéas précédents, en fonction de la moyenne des
effectifs de chacun des mois d'existence de la première année.

Pour la détermination de la moyenne mentionnée aux premier et troisième alinéas, les mois au cours desquels
aucun salarié n'est employé ne sont pas pris en compte.

Version en vigueur au 1er janvier 2018

Article D2333-91

Modifié par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 3

Pour l'application des dispositions de l'article L. 2333-64 en matière d'assujettissement au versement transport, les
effectifs des salariés employés dans chacune des zones où est institué le versement transport sont décomptés
selon les modalités prévues à l'article R. 130-1 du code de la sécurité sociale.

Pour les entreprises de travail temporaire, il est tenu compte du nombre des salariés permanents et des salariés
intérimaires qui ont été liés à l'entreprise par des contrats de mission pendant une durée totale d'au moins trois
mois au cours de l'année de décompte des effectifs mentionnée au I de l'article R. 130-1 du même code employés
dans chaque zone au sens de l'article D. 2333-87. Pour établir l'assiette du versement transport, il est tenu compte
des rémunérations dues au titre de l'ensemble des salariés intérimaires employés par les entreprises redevables
dans chaque zone au cours de l'année d'assujettissement au versement transport à compter du premier jour de
leur mission et quelle que soit la durée de celle-ci.
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Dispositif exonération LODEOM

Version en vigueur avant le décret 

Article R752-20-1

Créé par Décret n°2009-1743 du 29 décembre 2009 - art. 1

Pour l'application des seuils prévus au 1° du II, au deuxième alinéa du III et au 1° du IV de l'article L. 752-3-2,
l'effectif des salariés, calculé au 31 décembre, est égal à la moyenne des effectifs déterminés chaque mois de
l'année civile.

Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d'un contrat de travail le
dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément aux dispositions des articles L. 1111-2,
L. 1111-3 et L. 1251-54 du code du travail.

Pour une entreprise créée en cours d'année, l'effectif est apprécié à la date de sa création. Au titre de l'année
suivante, l'effectif de cette entreprise est apprécié dans les conditions définies aux deux alinéas précédents, en
fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d'existence de la première année.

Pour la détermination de la moyenne mentionnée aux alinéas 1 et 3, les mois au cours desquels aucun salarié n'est
employé ne sont pas pris en compte.

En cas de baisse de son effectif, l'entreprise peut obtenir l'application de l'exonération pour l'année en cours dans
les conditions fixées par les dispositions prises en application du 1° du I de l'article L. 752-3-1 du code de la
sécurité sociale.

Si l'effectif est de onze salariés ou plus, l'exonération prévue au deuxième alinéa du III de l'article L. 752-3-2 n'est
pas applicable, l'entreprise n'étant pas éligible à l'exonération.

Version en vigueur au 1er janvier 2018 

Article R752-20-1

Modifié par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1

Pour l'application des seuils prévus au 1° du II, au deuxième alinéa du III et au 1° du IV de l'article L. 752-3-2,
l'effectif de l'entreprise est déterminé conformément aux dispositions de l'article R. 130-1.

En cas de baisse de son effectif, l'entreprise peut obtenir l'application de l'exonération pour l'année en cours dans
les conditions fixées par les dispositions prises en application du 1° du I de l'article L. 752-3-1 du code de la
sécurité sociale.

Si l'effectif est de onze salariés ou plus, l'exonération prévue au deuxième alinéa du III de l'article L. 752-3-2 n'est
pas applicable, l'entreprise n'étant pas éligible à l'exonération.

Participation à l’effort construction

Version en vigueur avant le décret  

Article R*313-1

Modifié par Décret n°2012-721 du 9 mai 2012 - art. 1

Pour le calcul de l'effectif mentionné au premier alinéa de l'article L. 313-1, l'effectif de l'entreprise calculé au 31
décembre de l'année civile écoulée, tous établissements confondus, est égal à la moyenne des effectifs
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déterminés chaque mois de l'année civile.

Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d'un contrat de travail, y
compris les salariés absents, conformément aux dispositions des articles L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54 du code
du travail.

Au titre de l'année suivant celle de la création de l'entreprise, l'effectif est apprécié dans les conditions définies aux
deux alinéas précédents, en fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d'existence de la première
année.

Pour la détermination de la moyenne mentionnée aux premier et troisième alinéas, les mois au cours desquels
aucun salarié n'est employé ne sont pas pris en compte.

Version en vigueur au 1er janvier 2018  

Article R*313-1

Modifié par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 4

Pour le calcul de l'effectif mentionné au premier alinéa de l'article L. 313-1, l'effectif de l'entreprise est déterminé
conformément aux dispositions prévues à l'article R. 130-1 du code de la sécurité sociale.

Tarification AT/MP

Version en vigueur avant le décret  

Article D242-6-2

Modifié par Décret n°2017-337 du 14 mars 2017 - art. 1

Le mode de tarification est déterminé en fonction de l'effectif global de l'entreprise, tel que défini à l'article D.
242-6-16, que celle-ci comporte un ou plusieurs établissements :

1° La tarification collective est applicable aux entreprises dont l'effectif global est inférieur à 20 salariés ;

2° La tarification individuelle est applicable aux entreprises dont l'effectif global est au moins égal à 150 salariés ;

3° La tarification mixte est applicable aux entreprises dont l'effectif global est au moins égal à 20 et inférieur à 150.

Dispositions propres aux départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle : 

Article D242-30

Modifié par Décret n°2017-337 du 14 mars 2017 - art. 2

Le mode de tarification est déterminé en fonction de l'effectif global de l'entreprise, défini à l'article D. 242-39, que
celle-ci comporte un ou plusieurs établissements :

1° La tarification collective est applicable aux entreprises dont l'effectif global est inférieur à 50 salariés ;

2° La tarification individuelle est applicable aux entreprises dont l'effectif global est au moins égal à 150 salariés.
Toutefois, pour les entreprises de bâtiment et de travaux publics, cet effectif est au moins égal à 300 salariés ;

3° La tarification mixte est applicable aux entreprises dont l'effectif global est au moins égal à 50 et inférieur à 150
salariés. Toutefois, pour les entreprises de bâtiment et de travaux publics, cet effectif est au moins égal à 50 et
inférieur à 300 salariés.
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Version en vigueur au 1er janvier 2018 

Sont abrogés au 1er janvier 2018, les articles D 242-6-1et D 242-39 (dispositions propres aux départements du Haut-Rhin,
Bas-Rhin et de la Moselle) du code de la sécurité sociale.

Article D242-6-16

Modifié par Décret n°2010-753 du 5 juillet 2010 - art. 1

Abrogé par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1

Le nombre de salariés d'un établissement est déterminé par année civile selon des modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de la sécurité sociale. Le nombre de salariés d'une entreprise qui exploite plusieurs établissements
est égal à la somme du nombre de salariés de chaque établissement, à l'exception des établissements situés dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Toutefois ne doivent pas être pris en compte pour déterminer les effectifs d'un établissement ou d'une entreprise :

1° Les élèves et étudiants visés à l'article D. 242-6-23 ;

2° Les artistes du spectacle et mannequins visés à l'article L. 311-3 (15°) ;

3° Les salariés dont les activités relèvent du bâtiment et des travaux publics ;

4° Les dockers visés à l'article D. 242-6-20.

Article D242-39

Créé par Décret n°2010-753 du 5 juillet 2010 - art. 2

Abrogé par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1

Le nombre de salariés d'un établissement est déterminé selon les modalités fixées par l'article D. 242-6-16. Le
nombre de salariés d'une entreprise qui exploite plusieurs établissements situés dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle est égal à la somme du nombre de salariés de chacun de ces établissements.

Article D242-6-2

Modifié par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1

Le mode de tarification est déterminé en fonction de l'effectif global de l'entreprise, tel que défini à l'article R.
130-1, que celle-ci comporte un ou plusieurs établissements :

1° La tarification collective est applicable aux entreprises dont l'effectif est inférieur à 20 salariés ;

2° La tarification individuelle est applicable aux entreprises dont l'effectif est au moins égal à 150 salariés ;

3° La tarification mixte est applicable aux entreprises dont l'effectif est au moins égal à 20 et inférieur à 150.

Dispositions propres aux départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle :

Article D242-30

Modifié par Décret n°2017-858 du 9 mai 2017 - art. 1
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Le mode de tarification est déterminé en fonction de l'effectif de l'entreprise, défini à l'article R. 130-1, que celle-ci
comporte un ou plusieurs établissements :

1° La tarification collective est applicable aux entreprises dont l'effectif est inférieur à 50 salariés ;

2° La tarification individuelle est applicable aux entreprises dont l'effectif est au moins égal à 150 salariés.
Toutefois, pour les entreprises de bâtiment et de travaux publics, cet effectif est au moins égal à 300 salariés ;

3° La tarification mixte est applicable aux entreprises dont l'effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 150
salariés. Toutefois, pour les entreprises de bâtiment et de travaux publics, cet effectif est au moins égal à 50 et
inférieur à 300 salariés.
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